
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds 
Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

   

1 
   

 
#Point info n° 32-23/24 du 09/04/2024 

 
RAPPEL 

 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024 le 29/06/2024 

 
 

CFFS 
 
La CFFS a le regret de vous annoncer la démission de M. Raphaël Mendès de 
son poste de responsable de la communication pour des raisons personnelles. 
Cependant, il reste disponible pour la CFFS en cas de besoin.  
 
Nous sommes heureux d'accueillir Mme Louise Palenzuela qui a pris la respon-
sabilité de la communication depuis le 19/03/2024. 
 
Par ailleurs, nous sommes ravis d'accueillir M. Damien Pelletier, qui rejoint la 
CFFS en tant qu'infographiste.  
Nous lui souhaitons chaleureusement la bienvenue. 
 
 

COUPE DE FRANCE de FUTSAL MASCULIN 
 
RAPPEL :  
Aux 8 clubs qualifiés pour la Coupe de France de Futsal Masculin prévu le sa-
medi 18/05/2024 à Chalon, nous vous rappelons de ne pas oublier de faire 
vos réservations (hébergements et restauration) via « HelloAsso » comme in-
diqué dans la plaquette que vous avez reçu par mail en mars. 
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ZOOM CFFS/CLUBS 

 
La CFFS remercie les 8 clubs présents d’hier (lundi 8/4/2024) ou les 
échanges ont été fructueux. 
 
RAPPEL : La CFFS organisera plusieurs réunions en mode distanciel (via 
ZOOM) aux dates indiquées ci-dessous, offrant ainsi l'opportunité d'échanger 
avec les clubs, comme chaque saison.  
 
Les inscriptions sont désormais closes et il n'est plus possible de s'inscrire. 

 

 
 

 
RÉSULTATS du 06/04/2024 

 

 



Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds 
Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

   

3 
   

 
COUPE DE FRANCE et COUPE D’ESPÉRANCE 

 
Les finales de la Coupe de France et de la Coupe d’Espérance auront lieu le 
samedi 11/05/2024 à l’adresse ci-dessous : 
Complexe Sportif La Gardi - Avenue Marius Joly - 13530 Trets  
 
12h30 - Coupe d’Espérance : ASS BORDEAUX vs CSS REIMS 
15h30 - Coupe de France : CSSM PARIS vs ASS NÎMES 
 

Coupe de France 
 

 
 

Coupe d’Espérance 
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CR du 06/04/2024 

 

 
 

 
 
 

CLUBS 
 

ð VAULX EN VELIN (2ème RAPPEL) :  
Les clubs de l’ACS MARSEILLE et de l’OSS VILLEURBANNE attendent tou-
jours le partage des frais de création de la licence FFH, tel que prévu par le 
règlement R.S.1 – Article 23.1.a.vi. 
Veuillez, dès que possible, régulariser cette situation. 

 
• ACS MARSEILLE 
FDM n° CUP09 : CSSM Paris vs ACS Marseille 
Après réception de la lettre d’excuse du joueur Michael JACOB (n° de licence 
: J117488) du club de l’ACS Marseille, sa suspension est réduite d’1 match 
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ferme au lieu de 2 matchs fermes pour les compétitions nationales de « Foot 
à 11 » et ce, à compter du 09/04/2024 pour conduite antisportive ci-des-
sous : 
Joueur ayant annihilé une occasion de but sans porter atteinte à l’intégrité 
physique de l’adversaire. 
 
• OCS VILLEURBANNE 
FDM n° ESP05 : ASS Bordeaux vs OCS Villeurbanne 
Le joueur Wyatt GUYON (n° de licence : J227234) du club de l’OCS Villeur-
banne est suspendu d’1 match ferme aux compétitions nationales de « Foot 
à 11 » à compter du 09/04/2024 et ce, pour conduite antisportive ci-des-
sous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements est sanctionné d’un match ferme 
de suspension 
 
 

JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 
 

Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Liste des joueurs/dirigeants suspendus au 09/04/2024 : 
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JOURNÉE DU 13 AVRIL 2024 

 

 
 

 
 

 
Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 

Sportivement vôtre 
Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


